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Erwägungen

E. 1
Le recours est dirigé contre un jugement final ( art. 90 LTF ), rendu en matière civile ( art.
72 al. 1 LTF ) et en dernière instance cantonale ( art. 75 al. 1 LTF ). Il est formé par une
partie qui a pris part à l'instance précédente et succombé dans ses conclusions ( art. 76 al. 1
LTF ). La valeur litigieuse excède le minimum légal de 15'000 fr. prévu en matière de droit
du travail (art. 51 al. 1 let. a et 74 al. 1 let. a LTF). Introduit en temps utile ( art. 100 al. 1
LTF ) et dans les formes requises (art. 42 al. 1 à 3 LTF), le recours est en principe
recevable.

Le recours peut être exercé pour violation du droit fédéral ( art. 95 let. a LTF ). Le Tribunal
fédéral applique ce droit d'office, hormis les droits fondamentaux ( art. 106 LTF ). Il n'est
pas lié par l'argumentation des parties et il apprécie librement la portée juridique des faits; il
s'en tient cependant, d'ordinaire, aux questions juridiques que la partie recourante soulève
conformément aux exigences légales relatives à la motivation du recours ( art. 42 al. 2 LTF ;
ATF 133 II 249 consid. 1.4.1 p. 254), et il ne se prononce sur la violation de droits
fondamentaux que s'il se trouve saisi d'un grief invoqué et motivé de façon détaillée ( art.
106 al. 2 LTF ; ATF 134 I 83 consid. 3.2 p. 88; 133 II 249 consid. 1.4.2). Il conduit son
raisonnement juridique sur la base des faits constatés dans la décision attaquée ( art. 105 al.
1 LTF ). Le recours n'est pas recevable pour violation du droit cantonal, hormis les droits
constitutionnels cantonaux ( art. 95 let . c LTF) et certaines dispositions sans pertinence en
matière civile ( art. 95 let . d LTF).

E. 2
Il est constant que les parties se sont liées par un contrat de travail, que celui-ci était soumis
aux dispositions particulières de la loi fédérale sur le service de l'emploi et la location de
services (LSE, RS 823.11), et que, en violation de ce que prescrit l' art. 19 al. 1 LSE , ce
contrat n'a pas été conclu par écrit.

En pareil cas, selon l' art. 19 al. 3 LSE , les conditions de travail sont déterminées par les
usages locaux et professionnels en la matière, ou par les dispositions légales, à moins que
les parties n'aient convenu verbalement de conditions plus favorables au travailleur. Le
Tribunal cantonal s'est référé à cette règle et il a retenu que le demandeur n'a pas allégué ni
prouvé un usage professionnel qui l'autoriserait à exiger les suppléments de salaire litigieux.

Le demandeur critique ce point du jugement; il affirme qu'en raison du vice de forme, «
seule la nullité doit [entrer en] considération ». Il n'explique cependant pas de quelle façon
la nullité du contrat pourrait lui conférer des prétentions salariales excédant les sommes
déjà perçues.

E. 3



Le demandeur reproche aussi au Tribunal cantonal de n'avoir pas appliqué les dispositions
de la loi fédérale sur le travail dans l'industrie, l'artisanat et le commerce (ci-après: la loi sur
le travail ou LTr; RS 822.11) qui prévoient des majorations de salaire à verser lorsque des
travailleurs sont, temporairement, occupés la nuit ou le dimanche. Il se réfère aux art. 17b
al. 1 et 19 al. 3 LTr visant respectivement le travail temporaire de nuit et le travail
temporaire du dimanche. D'après l'ordonnance d'exécution relative à la loi sur le travail
(OLT 1; RS 822.111), le travail temporaire de nuit comprend, pour le travailleur concerné,
au maximum vingt-quatre nuits par année civile ( art. 31 al. 1 OLT 1 ); celui du dimanche,
au maximum six dimanches ou jours fériés dans la même période ( art. 40 al. 3 let. a OLT 1
). Au delà de ces limites, le travail de nuit ou du dimanche n'est plus temporaire mais, selon
le cas, continu, régulier ou périodique, et les dispositions applicables ne prévoient pas de
majorations de salaire ( ATF 116 Ib 284 consid. 4d p. 290). Le Tribunal cantonal a jugé que
l'occupation du demandeur excédait ces limites définies par l'ordonnance et qu'il ne pouvait
donc pas exiger les majorations prévues aux art. 17b al. 1 et 19 al. 3 LTr.

A ce sujet, le demandeur ne soulève non plus aucun argument sérieux; il fait seulement
valoir que la fonction occupée au service de A.________ SA n'était pourvue que «
temporairement » par l'entremise de la défenderesse, pendant que le titulaire de ladite
fonction se consacrait à une formation. Cette circonstance est évidemment sans pertinence
au regard des art. 31 al. 1 et 40 al. 3 let. a OLT 1. On observe de plus que le demandeur a
été engagé pour une durée indéterminée et qu'il a exercé son activité durant près de dix-huit
mois; cela ne s'inscrit guère dans la notion habituelle d'une occupation temporaire.

E. 4
En tant que le demandeur persiste à réclamer, d'après ses conclusions, la contre-valeur de
pauses qui ne lui ont pas été accordées, le recours est dépourvu de toute motivation
intelligible; il est donc irrecevable sur ce point ( art. 42 al. 1 LTF ). Le refus d'une indemnité
pour licenciement abusif n'est pas contesté.

E. 5
Invoquant l' art. 29 al. 2 Cst. , le demandeur reproche au Tribunal cantonal d'avoir violé son
droit d'être entendu en refusant la production d'un tableau récapitulatif de ses périodes de
travail de nuit ou du dimanche. Le droit à l'administration des preuves valablement offertes
est certes garanti par cette disposition constitutionnelle, mais seulement si le fait à prouver
est pertinent pour l'issue du litige ( ATF 131 I 153 consid. 3 p. 157; 130 II 425 consid. 2.1 p.
428). Or, on a vu que d'après le droit fédéral applicable à la cause, le demandeur ne peut, de
toute manière, prétendre à aucune rémunération supplémentaire pour ses périodes de travail
de nuit ou du dimanche. Le moyen tiré de l' art. 29 al. 2 Cst. est donc privé de fondement.

E. 6
Aux termes de l' art. 75 al. 1 et 2 CPC val., la partie demanderesse peut, dans une affaire
pendante, articuler une prétention autre ou complémentaire pour autant que cette prétention
nouvelle soit dans un rapport de connexité avec celle élevée initialement (al. 1); le juge peut
ne pas entrer en matière sur la demande de modification si la situation juridique de l'autre
partie s'en trouve considérablement amoindrie, ou la procédure notablement ralentie (al. 2).
En l'espèce, invoquant l' art. 9 Cst. , le demandeur fait grief au Tribunal cantonal d'avoir
refusé arbitrairement de statuer sur ses conclusions présentées au débat final, relatives à des
cotisations de prévoyance professionnelle.



D'après la jurisprudence relative à l' art. 106 al. 2 LTF concernant la motivation du recours
pour violation de droits constitutionnels, celui qui se plaint d'arbitraire doit indiquer de
façon précise en quoi la décision qu'il attaque est entachée d'un vice grave et indiscutable; à
défaut, le grief est irrecevable ( ATF 133 II 249 consid. 1.4.3 p. 254; 133 II 396 consid. 3.2
p. 400). En l'espèce, le demandeur critique longuement les considérations du Tribunal
cantonal fondées sur l' art. 75 al. 1 et 2 CPC val. mais son exposé tend simplement à obtenir
une application plus favorable de ces dispositions; en dépit des protestations de l'auteur, on
n'y trouve pas sur quel point il est reproché aux juges d'avoir commis une erreur indéniable
ou d'avoir fait une appréciation absolument insoutenable. Le moyen tiré de l' art. 9 Cst. est
donc irrecevable au regard de l' art. 106 al. 2 LTF , faute d'une motivation suffisante.

E. 7
Le recours se révèle privé de fondement, dans la mesure où les griefs présentés sont
recevables. A titre de partie qui succombe, son auteur doit acquitter l'émolument à percevoir
par le Tribunal fédéral et les dépens auxquels l'autre partie peut prétendre.
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